
Compte-rendu du conseil des délégués 
du 24 novembre 2011  

 

� Tour de table et présentation du rôle de délégué. 

 

� Projets de l’école :  

• USEP pour toutes les classes de l’école. 

• Piscine et patinoire pour les classes de cycle 2. 

• Golf et voile/kayak pour les classes de cycle 3. 

• Tennis de table à l’école pour toutes les classes de cycle 3. 

• Piscine, patinoire et équitation pour la CLIS. 

• Cycle volleyball pour les classes de CM. 

• Spectacles au CAC pour toutes les classes de l’école. 

•  « Ecole et cinéma » pour les classes de CP, CP/CE1, CE1/CE2, CM2 et CLIS (trois films au CAC dans l’année) 

• Sorties au musée Bernard d’Agesci.  

• Projet « Défi scientifiques » (en CM1 et CM2) 

• Projet mise en musique d’un conte traditionnel (« la princesse et le crapaud ») pour la classe de CP de Mme 

Dupeux et la classe de CE1 de Mme Lemire (interventions de Fabienne Cadiou). 

• Projet fédérateur architecture « Métamorphoses, rencontre des artistes du Pilori » pour la classe de CE2. 

• Projet chorale pour les deux classes de CM2 (liaison avec les élèves de 6
ème

 du collège Rabelais) : 

représentation le 5 juin au collège. 

• Projet rencontre de l’auteur Claire Mazard (liaison avec les élèves de 6
ème

 du collège Rabelais). 

• Projet « les modes de vie à travers les époques » pour la classe de CE2 (avec 4 sorties dans l’année). La 

demande de financement mairie est en cours. 

• Projet « être élève comme autrefois » : échange avec les élèves de CP des Brizeaux et sorties au musée 

d’Agesci et au musée de la tour Nivelle. 

• Projet patrimoine au donjon. 

• Projet de sortie vélo (pour les classes de cycle 3) à Coulon. 

 

� Bilan des réunions de classe : 

 

• Un rappel est fait concernant la propreté dans les toilettes : il est demandé à chaque élève de faire attention 

à l’utilisation des robinets (eau par terre), à l’utilisation du papier essuie main (gaspillage de papier) et de 

bien penser à tirer les chasses d’eau après chaque utilisation des toilettes. 

• Après vote du conseil des délégués, les marches de la cour de l’école, ainsi que la rampe d’accès à la cantine 

sont désormais interdites aux élèves de l’école sur les temps de récréation. 

• Suite aux problèmes rencontrés à l’abord des toilettes, il est interdit de jouer sous le préau lorsque le temps 

permet d’être dehors. 

 

• Les élèves ont demandé s’ils pouvaient avoir du sel, du poivre ou du ketchup à la cantine. Après discussion 

avec Lionel Tardy (responsable du restaurant scolaire), il apparaît que la les cantines de Niort n’autorisent pas 

les élèves à ré assaisonner leurs plats (plan de prévention contre le diabète et l’obésité). 

• Un rappel est fait concernant le lavage des mains à la cantine : chaque élève doit se laver les mains après 

avoir pris son étiquette. 

 

• Les ballons de sport sont très souvent dégonflés. Les délégués de classe viendront à la récréation du matin du 

premier jeudi de chaque mois pour gonfler les ballons. 

• Il est demandé aux élèves de respecter les créneaux, les terrains et les ballons de sport lors des récréations. 

• Rappel : les toupies sont interdites à l’école. 



 

• Une poubelle a été demandée sous le préau. 

• Les élèves demandent si la cloison pourra être enlevée dans les toilettes des filles et si les robinets peuvent 

avoir plus de débit. Ils demandent aussi si les serrures peuvent être huilées car les portes forcent et ils ont 

peur de rester renfermés. 

• Les élèves demandent s’il est prévu que les sanitaires des filles soient refaits. Les travaux devraient avoir lieu 

mais l’école attend encore le vote du budget pour l’année 2012 pour en être sûr.  

• Les délégués demandent si du gazon peut être replanté sur la zone de terre au bout de la cour. Une demande 

sera faite dans ce sens à la mairie.  

• Une demande est faite pour savoir si l’école peut avoir des paniers de basket plus petits ou réglables en 

hauteur. Une demande sera faite à la mairie en ce sens. 

• Il y a un trou dans le carrelage de la montée du côté de la classe de CE1/CE2, une demande va être transmise 

à la mairie afin que le sol puisse être réparé. 

 

 

 

 

 


